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Dans les circonstances actuelles cependant, nous convenons que
l'absence des moyens de Iransport sur le lac rendrait les choses plus
difficiles. Afin de pouvoir tourner la ligne de l'Orbe et de la Venoge,
eile devrait conlourner la rive S.-E. du Leman, s'emparer de St-Maurice,

dont la prise lui serait peut-etre facililee par la possession des

passages conduisanl en arriere de cetle place. Mais la Suisse s'y pren-
drail probablement ä temps pour occuper ces passages; il serait d'ailleurs

dangereux de se lancer dans une guerre de montagnes contre
un peuple de monlagnards. Ou bien, la France laisserait un corps
d'une certaine importance devant St-Maurice, puis chercherail ä

occuper les passages allant au Simmenlhal, pour pouvoir employer la

route par le Chablais le long du lac, qui ne lui offrirait d'ailleurs pas
toute la securite dösirable.

Nous pensons que la France aurait un moyen plus court pour
parvenir ä ses fins : nous supposons le corps de Tarmee federale destine
ä operer dans la Suisse occidenlale solidement etabli derriere TOrbe

el la Venoge et prolege par des positions retranchöes aux points de

passage les plus menaces, peut-etre sur les hauteurs dominant la

rive droite de TOrbe pres d'Yverdon, etc.; la roule de Lausanne ä

Yverdon par Echallens lui servirait de ligne de manoeuvre.
La France, dans ce eas, dirigera son attaque principale depuis

Besancon par Pontarlier el le fori de Joux sur Yverdon et cette attaque

sera soulenue directement par l'invasion simullanee d'un corps
debouchanl des Rousses dans la valiee du lac de Joux, el indirecte-
menl par un autre corps venant par Geneve. Nous voyons par lä l'im-
porlance du fort de Joux et de celui des Rousses. La position
d'Yverdon sera sans doute defendue avec önergie, mais eile tombera, et
cela d'autant plus sürement que l'assaillant aura probablement su
diviser les forces du defenseur. Apres ce revers, la defense de la ligne
de TOrbe et de la Venoge n'aura plus sa raison d'etre.

G. de Charriere,
major ä l'etat-major federal.

(A suivre.)

DE L'INTBODUCTION EN SUISSE D'UNE ARME A FEU PORTATIVE

SE CHARGEANT PAR LA CULASSE.

Une nouvelle d'une baulc importance est venue nous surprendre
ces jours derniers. La queslion de Tintroduclion plus ou moins
prochaine d'une arme ä feu portative se chargeant par la culasse a fait
subitement un grand pas. Celte question, döjä posee par la nomina-
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tion d'une commission d'ofiiciers compötenls charges de Töludier, est

en effet sortie ä demi du domaine de la discussion pour prendre pied
dans celui des faits; un concours est ouvert pour Ia fourniture du

meilleur modele et tout fait esperer un resultat final avantageux.
II ne peut etre question pour nous de revenir maintenant avec

details sur une question dejä souvent traitee dans la Revue, encore
moins de franchir Ie domaine des renseignements licites; nous nous
bornerons donc aujourd'hui ä signaler la voie dans laquelle le Conseil
federal vient d'entrer, et ä justifier Tapprobalion sans reserve que
nous accordons ä sa prompte initiative.

Autant notre Journal s'est montre l'adversaire d'un reglenienlaristne
ötroit qui, ne voyant rien au-dessus de la lettre de la loi, met le salut
de la patrie dans Ia perfection de reglements sans cesse remanies,
autant nous eviterons de marchander notre appui au pouvoir dans

toutes les mesures qui auront pour resultat d'amöliorer en faveur de

notre armöe les conditions de la lutte, ces mesures dussent-elles elre
suivies de charges nouvelles. Nous attendons peu des connaissances

reglementaires de nos officiers, et de leur aptitude ä en faire la stricte
application; nous nous reposerons en revanche avec confiance sur leur
dövouement patriotique et sur Tenergie de leur volonte, quand nous
saurons les troupes qu'ils dirigent pourvues d'un armement qui ne
laisse rien ä desirer. Nous estimons donc que Ton a sagemeni agi en

coupanl court ä la fabrication ultörieure du nouveau fusil d'infanterie,
afin de rendre possible des maintenant et sans trop de frais une
Iransformalion qui dans quelques annees exigerait des sacrifices considörables

devant lesquels nous ne pourrions reculer. Nous sommes en
effet inlimement convaincus que le chargement par la culasse fera son
chemin ; il le fera forcement, comme les armes ä percussion Tont fail,
comme les armes rayees Tont fait aussi.

Les ressources de la technique ont amene le fusil se chargeant par
la bouche ä un maximum d'efficacite dans ses conditions de construction

actuelle; augmenter la porlee, la precision, la penetration et la

tension de la trajectoire d'une maniere notable, est chose impossible
avec Templöi des moyens actuels, et en outre peu utile parce que ces

divers moyens d'efficacite sont suffisants. C'est donc dans la rapidite
du tir que Ton doit chercher la possibilite d'augmenter Teffet du feu.
Si vous arrivez ä lirer trois coups pendant que votre adversaire n'en
tire qu'un, vous le vaudrez trois fois; vous produirez avec un tiers
de sa force le meme effet de feu en offrant trois fois moins de prise
ä ses coups; ce calcul est mathematique.

Mais comment augmenter la rapiditö du tir? On ne peut gagner du

temps sur la mise en joue, le pointage et le temps nöcessaire pour
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diriger Tarme sur le bul et faire partir le coup; c'est donc sur la

duröe de Ia charge qu'il y a une economie ä faire, öconomie que le

chargement par la culasse peut seul realiser.
Si Ton arrive en outre ä röunir l'amorce ä la carlouche et ä

n'avoir qu'une Operation ä faire pour charger, Ie but sera encore mieux
atteint. Qu'on y joigne la possibilite de charger dans toules les positions

et qu'on se reprösenle deux troupes d'ögale force armees des

deux systemes (bouche et culasse), n'aura-t-on pas le sentiment d'un

avantage ecrasanl pour la seconde? Ce senlimenl doit etre general,
il gagne d'ailleurs du terrain tous les jours, la question est maintenant

posee et eile se resoudra, nous en avons Ia conviction.
Dans quelques annöes, il n'y aura pas une armöe europeenne qui

n'ait des armes se chargeant par la culasse.

Pouvons-nous resler en arriöre Nous ne le pouvons pas, ä moins

que Ton ne, veuille admettre que nos fusils ne servent jamais k autre
chose qu'ä brüler de vieilles cartouches ä Thoune ou ailleurs. Nous

sommes donc d'avis qu'en presence de Timminence de Tintroduetion
de nouvelles armes dans toute l'Europe, Ie moment est arrive de nous
en occuper serieusement pour la Suisse. Nous regardons cela non
comme un progres dösirable, mais comme une necessite falalement

imposee par les circonstances, necessite deplorable, il est vrai, car si
Ie chargement par la culasse doit nous procurer, ä un moment donnö,
les memes avanlages qu'ä un autre Elal, il prösenle, au point de

vue de Tintroduclion et de l'execution, des difficultes rendues bien

plus grandes par notre Organisation mililaire el nos institutions
nationales. Mais que faire, il faut marcher ou renoncer!

Quant ä l'opportunitö de la question, eile est juslement plus grande

par suite de la periode de Iransformation dans laquelle nous nous
trouvons. Si nous pouvons metlre la main sur un Systeme qui per-
mette de Iransformer facilement la fabrication du fusil modele 1863
en un fusil se chargeant par la culasse, nous ferons une grande
öconomie en Tadoptant des ä present.

Tel est le poinl de vue auquel la commission et le Conseil federal
se sonl places. Ils ont demande des essais et fixe un programme des

conditions ä remplir pour tout modele ä essayer. Nos lecteurs en
trouveront ci-apres le texle officiel.

Mise au concours d'un fusil modöle se chargeant par la culasse.

Ensuite d'un arretö du Conseil föderal, il y a lieu de proceder ä des essais

pratiques d'armes ä feu portatives se chargeant par la culasse.
Ces essais ne porteront que sur des armes qui rempliront les conditions suivantes :

1° L'äme du canon doit avoir comme calibre normal le calibre du fusil d'infanterie

suisse, modöle de 1863, soit 3"',5 (lOmii'im.ö);
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2° La longueur du fusil, sans baionnette, doil ötre la möme que celle du fusil
modöle 1863, soit 46" (I mötre 38), mesures en ligne droite de la tranche de bouche

ä la plaque de couche. Le poids maximum de l'arme doit ötre de tO livres
suisses (5 kilog.);

3° La construction de Tarme doit ölre teile que Ton puisse utiliser en tout cas
les canons du fusil modöle 1863 et, autant que faire se pourra, la monture et le

plus grand nombre de pieces possible de la möme arme. Le Systeme de mire
(hausse et guidon) doit ötre celui du fusil modele de 1863 ;

4" Le canon doit ötre raye d'apres le Systeme adopte pour les armes suisses de

petit calibre, c'est-ä-dire avec quatre rayures concentriques d'une largeur egale k
celle des champs, et faisant un tour sur une longueur de 27 pouces;

5° Le canon doit ötre fixe solidement ä la monture et ne pas se döplacer pour
la charge ;

6" La construction du fusil doit ötre basöe sur le systöme dela cartouche unique,
c'est-ä-dire l'emploi d'une cartouche qui renferme l'amorce et supprime l'emploi
de la capsule söparee. Celte cartouche unique doit etre facile ä preparer, offrir la
sürelö nöcessaire pour le transport et toules les garanlios pour sa bonne conservation.

La cartouche devra ölre confeclionnee avec de la poudre de fabrication suisse

que le departement mililaire federal fournira aux constructeurs d'armes, sur leur
demande;

7° L'efficacite de Tanne doit approcher autant que possible de celle des armes
suisses actuelles de petit calibre. La portee, la precision, la force de percussion,
la tension de la trajectoire, doivent ötre approximativement celles du fusil modöle
de 1863;

8° La tolörance admissible dans le calibre de Tarme doit ötre egale ä celle du
fusil modele de 1863, soit 0"',2 (Oi11»"^), c'est ä dire que la munition que Ton

emploiera pour les fusils d'un calibre minimum de 34"",5 (10™uim,35), devra donner

de bons rösultats avec un canon alezö au calibre de 36"" ,5 (10mi,i'">,95);
9° La forme exterieure de l'arme ne doit rien prösenter qui puisse en göner le

maniement;
10° L'inflamniation de la charge doit etre parfaitement assuree et reguliere ;

H» L'arme doit remplir les conditions essentielles de tout Systeme de chargement

par la culasse: simplicite, solidite et durabilite du mecanisme, facilitö ä le faire

jouer apres un tir prolonge, nettoyage et entretien facile de Tarme et en particulier
du möcanisme de fermeture, obturation parfaite et durable.

Le departement militaire födöral invite les inventeurs, armuriers ou fabricants

qui seraient disposös ä lui soumettre des modeles d'armes, remplissant toutes les

conditions qui viennent d'ötre enoncees, ä lui faire parvenir leurs propositions dans

le plus bref delai.
Le terme pour la remise des armes k essayer est fixö au ler octobre 1865, au

plus tard.
La commission nommee ä cet effet examinera les modöles proposös, döterminera

ia marche ä suivre et procedera aux essais.
Le Conseil föderal a decide d'accorder une prime de 20,000 fr. ä l'inventeur d'un

systöme qui serait adopte et introduit pour Tarmement de Tarmee födörale.
Pour le cas oü il ne serait pas presente d'arme remplissant entierement les

conditions du programme, le Conseil federal se reserve de repartir tout ou partie de

la somme ci-dessus entr^ les auteurs des meilleures armes.
Berne, le 29 mai 1865.

Le chef du departement militaire federal,
C. Fornerod.
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